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Ministry   Ministère   
of the  de 
Environment l’Environnement 
 

DEMANDE D’AUTORISATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 13(1)  
DU RÈGLEMENT DE L’ONTARIO 419/05 

D'UTILISATION DE DONNÉES MÉTÉOROLOGIQUES PROPRES À UN SITE 
  

 

 Renseignements généraux 
 
 

Les renseignements demandés dans le présent formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur la protection de l'environnement, L.R.O. 1990 (LPE), et de la 
Charte des droits environnementaux, chap. 28, Lois de l’Ontario, 1993 (Charte). Ils serviront à évaluer les demandes d'utilisation de données météorologiques 
propres à un site en vertu du paragraphe 13(1) du Règl. de l’Ont. 419/05. Les formulaires incomplets seront retournés au demandeur. Le ministère 
pourra exiger d’autres renseignements lors de l’examen de toute demande acceptée comme étant complète. 
 

1. Les questions d'ordre technique concernant la pertinence des modèles doivent être adressées à la Direction de la surveillance environnementale. Il 
faut faire parvenir toute demande de renseignements sur la façon de remplir et d’envoyer le formulaire à la Direction des évaluations et des 
autorisations environnementales du ministère de l’Environnement à l'adresse indiquée ci-dessous ou au bureau de district local du ministère de 
l’Environnement. La liste des bureaux de district du ministère de l’Environnement se trouve sur le site du ministère à 
http://www.ene.gov.on.ca/envision/org/op-fr.htm#name3  
 

2. Il faut fournir trois copies du présent formulaire au ministère de l’Environnement.  
 

L'original doit être envoyé à : Une copie doit être envoyée à : 
  
Ministère de l’Environnement 
Directeur des évaluations et des autorisations 
environnementales  
Règl. de l’Ont. 419/05, par. 13 
2, avenue St. Clair Ouest, étage 12A  
Toronto (Ontario) M4V 1L5   
Tél. : 416 314-8001 
Sans frais : 1 800 461-1193 
Courriel : EAABGen@ene.gov.on.ca  

Ministère de l’Environnement 
Directeur de la surveillance environnementale 
Règl. de l’Ont. 419/05, par. 13  
125 Resources Road 
 (Etobicoke) Toronto (Ontario) M9P 3V6 
Tél. : 416 235-6300 

 
Une copie de ce formulaire doit aussi être envoyée au bureau de district local du ministère de l’Environnement.  

 

3. Les renseignements demandés dans le présent formulaire ne sont pas considérés confidentiels et seront rendus publics sur demande. Certains des 
renseignements à l’appui pourront être considérés confidentiels, mais ils seront assujettis à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie 
privée et à la Charte des droits environnementaux. Si vous n’exigez pas la confidentialité de ces renseignements au moment où vous les 
fournissez, le ministère de l'Environnement pourra les rendre publics sans autre préavis.  

 
 

Directives  
 

Vous devez utiliser ce formulaire pour effectuer toute demande d'utilisation de données météorologiques propres à un site conformément aux dispositions du 
Règlement de l’Ontario 419/05 sur la pollution atmosphérique et la qualité de l’air ambiant, accompagné d'une description des circonstances motivant la 
demande. En conformité avec les dispositions 3 et 4 du par. 13(1), toute personne qui rejette des contaminants ou cause ou permet le rejet de contaminants 
peut demander l'autorisation du directeur d'utiliser des données météorologiques propres au site ou locales qui représentent fidèlement les conditions 
météorologiques, ou d'utiliser des données obtenues par des méthodes de calcul qui permettent d'obtenir des données aussi précises que les données 
obtenues par une surveillance environnementale du site ou locale. De plus, une installation est obligée d'utiliser des données météorologiques propres au site 
dans les situations suivantes : lors de la préparation d'une déclaration sur les rejets polluants et les modèles de dispersion des polluants (déclaration ESDM) 
en vertu du par. 30(4) sur les dépassements des seuils supérieurs de risque, ou lors d'une demande d’autorisation de modification d’une norme relevant de 
l’annexe 3 aux termes du par. 32 du Règl. de l’Ont. 419/05 par cette installation. 
 
Nota : Il est recommandé que les installations concevant une station de surveillance météorologique sur place fournissent le plus de renseignements possible 
contenus dans le présent formulaire dans le cadre de la consultation préparatoire avec la Direction de la surveillance environnementale. 
 
  

 

Autorité de réglementation 
 

13. (1) Tout modèle de dispersion approuvé utilisé dans cette partie devra recourir à l'un des types de données météorologiques suivants : 
           1.    Données météorologiques régionales concernant la partie de l'Ontario où se trouve la source du contaminant, disponibles le 10 mai 2005 et qu'on 

peut obtenir du Centre d'information du ministère de l'Environnement. 
           2.    Données décrites au paragraphe (1) qui ont été modifiées afin de tenir compte des conditions d'aménagement locales. 
           3.    Données météorologiques propres au site ou locales approuvées par le directeur comme étant une représentation fidèle des conditions   

météorologiques. 
           4.   Données obtenues par des méthodes de calcul si le directeur considère que ces données sont aussi précises que les données obtenues par la 

surveillance environnementale du site ou locale. Règl. de l'Ont. 419/05, par. 13(1). 
 

      2)    Malgré les dispositions du paragraphe (1), le directeur peut donner un avis écrit à toute personne qui rejette des contaminants ou cause ou permet le 
rejet de contaminants nécessitant qu'un modèle de dispersion approuvé employé pour cette partie soit utilisé avec un type de données 
météorologiques décrit dans l'avis et qui, selon le directeur, tient compte des conditions météorologiques. Règl. de l'Ont. 419/05, par. 13(2). 
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1. Renseignements sur le demandeur (propriétaire des installations) 

Nom du demandeur (nom légal du particulier ou de l’organisation selon les documents juridiques) Numéro d’identification d’entreprise
  

            
Nom commercial (nom sous lequel l’entreprise exerce ses activités s’il diffère du nom du demandeur — également désigné « appellation commerciale ») 

      
Catégorie de demandeurs : Code du Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) 

 Personne morale  Gouvernement fédéral       
 Particulier  Administration municipale  

 Soc. de personnes  Gouvernement provincial  

 Entreprise indiv.  Autre (préciser) :       
  

Description de l’activité commerciale (description de la nature de l’activité, pouvant inclure les produits vendus, les services fournis, le matériel ou l’outillage utilisés, etc.) 
      

 
2. Renseignements sur le site 

Nom du site Bureau de district du MEO 

            
Adresse 
Adresse du lieu - rue (pour toute adresse comportant un numéro de voirie, indiquer le nom, le numéro, le type et la direction de la rue) Identification d’unité (p. ex. numéro du bureau 

ou de l’appartement) 

            
Emplacement (pour un emplacement rural d’un canton loti ou non loti, ou d’un territoire non levé) 
Lot et conc. : numéro de lot et de concession de l’emplacement 
au sein d’un canton loti 

Partie et plan de renvoi : emplacement au sein d’un canton non loti ou d’un territoire non levé, comprend un 
numéro de partie et de plan de renvoi précisant l’emplacement sur le plan. Joindre une copie du plan. 

Lot Conc. Partie Plan de renvoi 

                        
Renseignements non liés à l’adresse (tout renseignement supplémentaire visant à préciser l’emplacement pratique du demandeur) 

      
Municipalité ou canton non érigé en municipalité Comté ou district Code postal 

                  
Code de référence géographique (obligatoire) 

Rens. cartographiques Zone Justesse des estimations Méthode de référ. géogr. Abcisse MTU Ordonnée MTU 

                                    
Lequel des articles du Règl. de l'Ont. 419/05 ci-dessous s'applique à votre installation actuellement? 

 art. 18 (annexe 1)  art. 19 (annexe 2)  art. 20 (annexe 3) 

 
3. Personne-ressource pour les renseignements techniques touchant le projet 

Nom Société 

            
Adresse de voirie - rue (pour toute adresse comportant un numéro de voirie, indiquer le nom, le numéro, le type et la direction de la rue) Identification d’unité (p. ex. numéro du bureau 

ou de l’appartement) 

            
      Distribution :  

Si l’adresse du signataire autorisé est une route rurale, un service suburbain, un service motorisé ou une poste 
restante (c.-à-d., RR # 3) 

 

Municipalité Succursale postale Province ou État Pays Code postal 

                              
Numéro de téléphone (dont l’indicatif régional et le poste) Numéro de télécopieur (précédé de l’indicatif régional) Adresse électronique 

                  
 
4. Motif(s) de la demande 

La demande d'utilisation de données météorologiques propres à un site est adressée pour le ou les motifs suivants (cochez tous les motifs qui s'appliquent) : 

   
Demande de certificat d’autorisation 
(Veuillez fournir le numéro de certificat d’autorisation ou le numéro de référence de la 
demande) :   

 Demande en réponse à un avis publié en vertu du par. 13(2) nécessitant l'utilisation de données météorologiques locales 

 Demande en vertu de l'art. 23, 24 ou 25 du Règl. de l'Ont. 419/05 (pour la rédaction d'une déclaration ESDM) 

 Déclaration ESDM exigée en vertu de l'art. 30 (sur les dépassements des seuils supérieurs de risque) 

 Demande d’autorisation de modification d’une norme relevant de l’annexe 3 aux termes de l’art. 32 du Règl. de l’Ont. 419/05 

 Activité de réduction de la pollution 

   Autre (veuillez préciser) : 
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5. Renseignements sur la station de surveillance météorologique proposée 
Nom Exploitant de la station Code O.M.M. (le cas échéant) 

             
Adresse municipale - rue (pour toute adresse comportant un numéro de voirie, indiquer le nom, le numéro, le type et la direction de la rue) Identification d’unité (p. ex. numéro du bureau 

ou de l’appartement) 
            

      Distribution :  
Si l’adresse du signataire autorisé est une route rurale, un service suburbain, un service motorisé ou une poste restante (c.-à-d., RR # 3)  

Municipalité Succursale postale Province ou État Pays Code postal 

                              
Code de référence géographique (obligatoire) 

Rens. cartographiques Zone Justesse des estimations Méthode de référ. géogr. Abcisse MTU Ordonnée MTU 

                                    
 

6. Renseignements sur les données météorologiques proposées 
  Données météorologiques locales élaborées par le ministère de l'Environnement disponibles auprès de celui-ci 

 Veuillez spécifier l'emplacement des données 
météorologiques 

 

 

  Données météorologiques locales provenant d'autres sources (p. ex. sites d'Environnement Canada) 

 Les documents suivants ont-ils été joints ou soumis?   

 Une copie électronique des données Oui Non (pour quelle raison?)   

 Diagramme anémométrique Oui Non (pour quelle raison?)   

 Évaluation de l'intégralité des données et de la stratégie proposée afin de s'assurer 
qu'il ne manque rien (le cas échéant) Oui Non (pour quelle raison?)   

  Données météorologiques obtenues d'une tour de contrôle météorologique située sur les lieux de l'installation ou données produites par une association de l'industrie 

 Les documents suivants ont-ils été joints ou soumis?   
 Plan du site  Oui Non (pour quelle raison?)   

       Emplacement de la tour de contrôle météorologique Oui Non (pour quelle raison?)   

       Emplacement des édifices Oui Non (pour quelle raison?)   

 Plan d'élévation Oui Non (pour quelle raison?)   

 Altitude de l'anémomètre Oui Non (pour quelle raison?)   

 Justification de l'utilisation (Pourquoi est-ce plus précis?) Oui Non (pour quelle raison?)   

 Justification de l'implantation de la surveillance Oui Non (pour quelle raison?)   

 Détails sur les questions topographiques locales Oui Non (pour quelle raison?)   

 Processus d'assurance et contrôle de la qualité Oui Non (pour quelle raison?)   

 Copie électronique des données  Oui Non (pour quelle raison?)   

 Diagramme anémométrique  Oui Non (pour quelle raison?)   

 Évaluation de l'intégralité des données et de la stratégie proposée afin de s'assurer 
qu'il ne manque rien (le cas échéant) Oui Non (pour quelle raison?)   

  Données météorologiques obtenues d'une méthode de calcul (p. ex. données de modélisation météorologique) 

  Communiquez avec la Direction de la surveillance environnementale pour une consultation préparatoire. 
 

7. Déclaration du demandeur 
Je, soussigné(e), déclare qu’à ma connaissance : 
 

• Les renseignements contenus dans le présent formulaire et ceux fournis à l’appui sont en tous points justes et complets et je connais les pénalités liées à la fourniture de faux 
renseignements dont il est question au paragraphe 184(2) de la Loi sur la protection de l’environnement. 

• La personne-ressource pour les renseignements techniques touchant le projet dont le nom figure dans ce formulaire est autorisée à intervenir en mon nom dans le but d’obtenir 
l’autorisation d'utilisation de données météorologiques propres à un site demandée aux termes du paragraphe 13 du Règl. de l'Ont. 419/05 pour le matériel ou les procédés décrits 
dans le présent formulaire.   

• J’ai utilisé le plus récent formulaire (obtenu du site Web du ministère de l’Environnement au http://www.ene.gov.on.ca/envision/gp/index-fr.htm#partair ou de la Direction des 
évaluations et des autorisations environnementales au 1 800-461-6290) et j’ai fourni tous les renseignements requis par le Règl. de l’Ont. 419/05 sur le présent formulaire. 

Nom du signataire autorisé (en caractères d'imprimerie) Titre 

      
Numéro de téléphone (dont l’indicatif régional et le poste) Numéro de télécopieur (précédé de l’indicatif régional) Adresse électronique 

            
Signature Date (a/m/j) 
       
Adresse 

Adresse municipale - rue (pour toute adresse comportant un numéro de voirie, indiquer le nom, le numéro, le type et la direction de la rue) Identification d’unité (p. ex. no. du bureau ou de l’appartement) 

        
      Distribution :  

Si l’adresse du signataire autorisé est une route rurale, un service suburbain, un service motorisé ou une poste restante (c.-à-d., RR # 3)  

Municipalité Succursale postale Province ou État Pays Code postal 

            
 


